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E N T R E P R I S E

PASSER LA MAIN À SES ENFANTS
Découvrez ou redécouvrez le pacte Dutreil, un
dispositif fiscal efficace qui permet de
conserver une entreprise familiale et de la
transmettre en réduisant l'impôt à payer.

M on fus Jerome, age
de 35 ans, tra
vaille avec moi
depuis dix ans

dans l'imprimerie que] 'ai créée
dans les annees 70 Carneille
par mon notaire et vaillant pre
parer mon depart a la retraite,
) aifaitunpacteDutreûen2015
Dans la foulée, j ai donne a
parts égales les titres de la so
ciete a mes deux fût,, Jerome et
Antoine, qui est medecin », ra-
conte Gerard B , 66 ans Son
entreprise est valorisee I mil-
lion d'euros « Maîs, grace au
jeu des abattements prévu par le
dispositif'Dutreil, /e n'aieua re
gler que 4 000 € de droits de
donation » Aujourd'hui, Je
rome est devenu le dirigeant

Diviser les droits
à payer par deux

en donnant
en pleine
propriété
avant Tage
de 70 ans

et apres l'expiration de l'en
gagement Dutreil, il a rachete
les parts de son frere ame «Je
suis un retraite heureux d avoir
passe le flambeau dans de bon
nes conditions », se réjouit Ge
rard
Adoptée en 2003, la loi Dutreil
facilite la transmission des
entrepr ises au sein des
familles Elle permet a un chef
d'entreprise de bénéficier
d'une exonération partielle
des droits de donation de 75 /
s'il donne de son vivant des
titres de sa societe a ses pro
ches afin que la societe pour
suive sa vie et son développe
ment apres son depart ou son
deces Concrètement cela si
gnifie qu'a I occasion du
transfert de parts, la taxation
sur les droits de donation ne
porte que sur 25 / de la valeur
de la societe
De plus, « si cette donation en
pleine propriete intervient avant
les 70 ani du dirigeant, ces
droits, qui sont déjà alleges,
sont divises par deux », expli
que Catherine Costa, direc
trice de l'ingénierie patrimo
male a La Banque privee 1818
Ce double effet permet de re
duire considérablement la
facture fiscale «Dans le cadre
d'une donation en pleine pro
pnete réalisée avant 70 ans, les
droits a paver avec la loi Dutreil
s'élèvent a 5,63 / contre 45 /
si aucune disposition n'est
prise », calcule Stephane Jac
quin, associe gerant che? La
zard Freres Gestion « Ce dis
positif est surtout intéressant
pour des entreprises d'une va-
leur d'au moins 500 DOO €
G est a partir de ce niveau que
les economies de droits de do
nation deviennent vraiment

E substantielles», précise Pascal
I Julien Saint Amand, notaire
s a Paris et auteur d'un livre *
I sur le pacte Dutreil
I « Tous les statuts juridiques de

societe peuvent etre concernes
(SARL, SAS, SA) Cela peut etre
la PME PMI ou (a grande
societe, au 'elle soit cotée ou pas,
le tout sans condition de seuil de
chiffre d'affaires », rappelle
Pascal Julien Saint Amand
« Pour etre éîigibles au disposi-
tif, ces entreprises doivent exer
ccr une activite commerciale,
industrielle, libérale, artisanale
ou agricole Cela exclut, défait,
les sociétés immobilieres et pa
fnmomales », ajoute t il
Fiscalement séduisante, la loi
Dutreil oblige a respecter trois
conditions D'abord, dans un
engagement collectif, les
« héritiers » détenteurs d'au
moins 34 Y des titres pour une
societe non cotée (20 / pour
une societe cotée) doivent les
conserver pendant 2 ans nu
nimum Ensuite, dans trn en
gagement individuel obliga-
toire, le(s) dona t a i r e ( s )
doivent garder les titres reçus
pendant 4 ans a compter de la
fin de l'engagement collectif
Enfin, un des signataires de
l'engagement collectif doit
exercer une fonction de direc
tion au sem de la societe du-
rant les 3 ans suivant la date de
transmission En cas de non
respect d'un de ces engage-
ments, il y a un risque de re
qualification fiscale
Reste que cet outil de trans
mission n est pas toujours
adapte « Certains chefs d'en
trepnse sont attiies par le volet
fiscal Maîs il ne doit pas etre le
seul motif La transmission
d'une entreprise doit relevet
d'une logique industrielle et en
trepreneunale Et puis, tout le
monde n'a pas des enfants prets
a prendre la relevé d'une entre
pnse/amiliale », rappelle Mi
che! Panier associe gerant du
cabinet Herez • ANNA HAGEGE
* Pactes d'actionnaires et engage-
ments Dutreil, Pascal Julien Saint-
amand, Editions Francis Lefebvre.


